M. MEDELCI réaffirme le respect de l'Algérie à la volonté des peuples et à leurs aspirations 

Le Ministre des Affaires Etrangères, M. Mourad MEDELCI, a réaffirmé à Rabat, le 16 Novembre 2011, le respect de l'Algérie à la volonté des peuples et son soutien à la concrétisation de leurs aspirations et de leurs revendications. 
"Nous réaffirmons notre respect et notre soutien à la volonté des peuples, à leurs aspirations et à leurs revendications", a déclaré M. MEDELCI dans son intervention au 4ème Forum de coopération arabo-turque qui s'est tenu dans la capitale marocaine en présence des ministres arabes des Affaires étrangères, des représentants de la Ligue arabe et de la Turquie. 
Après avoir relevé que cette rencontre se tenait dans un contexte particulier de transformations profondes et rapides dans la région arabe et dans le Proche-Orient, M. MEDELCI a estimé que ces aspirations et ces revendications devaient s'exprimer dans un cadre organisé et pacifique. 
"Celles-ci doivent préserver la stabilité, l'unité et la souveraineté des pays afin que cela ne soit pas un prétexte à une intervention étrangère", a-t-il souligné. 
Abordant la cause palestinienne, le Ministre des Affaires Etrangères a indiqué que celle-ci traversait une période cruciale qui exige davantage de soutien et d'action en vue de faire face aux pratiques agressives israéliennes qui empêchent tout espoir de paix dans la région. 
"Nous ne pouvons ici que saluer la dernière demande palestinienne pour son admission en qualité de membre à part entière au sein de l'organisation des Nations unies et la victoire obtenue suite à son adhésion au sein de l'Unesco", a-t-il dit. 
Il a ajouté que ces victoires ne pouvaient se réaliser sans le soutien des pays arabes avant de rappeler le rôle joué par la Turquie pour la cause palestinienne dans différents forums, notamment son initiative de s'adresser à l'Assemblée générale de l'ONU en vue de demander un avis consultatif de la Cour internationale de justice (CIJ) sur la légitimité du blocus israélien imposé sur Ghaza et ses frontières maritimes.

